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Benjamin COUTON : « Je propose aux personnes qui ne sont pas encore installées de le faire parce 
qu’on est au complet, on va pouvoir commencer. Et comme l’ordre du jour est chargé, le plus tôt on 
commencera et le plus tôt nous serons couchés ! Je vais commencer par faire l’appel, on est presque 
tous et toutes présents… Donc je suis présent, 

- Etienne FRAPPIER je l’ai vu, 
- Lucie AUGEAI également 
- Guillaume GIRARD présent 
- Laurence MANOIR  
- Jean-Denys BLOT 
- Agnès NOSSENT 
- Sébastien LEONARD  
- Roger N'GUIAMBO 
- Catherine TEXERAULT 
- Jean-Luc CAÏLA  
- Maryline MAXANT 
- Jean-Philippe LALLEMAND  
- Francis GAILLARD 
- Marie-Claude CÉRÉ 
- Sylvie PFEIFFER 
- Josiane PRONO 
- Valérie POHU 
- Luc TARAMINI  
- Nawal BARACHE je l’ai vue aussi 
- Mike CHAPELLIER  
- Lison SYLVESTRE est absente et donne procuration à Lucie AUGEAI 
- Jean-Marc MAZIERE  
- Martine AUVRAY  
- Didier VILLEMAINE  
- Laurent SOURISSEAU est absent et donne pouvoir à Nicolas ZURICH 
- Sandrine CHAIGNEAU est présente 
- Séverine POTIRON également 
- Et de même Nicolas ZURICH 

 
Nous avons le quorum, nous pouvons démarrer et je commence par la désignation d’un ou une 
secrétaire de séance. J’aurais proposé Agnès, si c’est possible pour toi ?... Top ! voilà, c’est fait. 
Le tout premier point à l’ordre du jour, juste avant de vous donner la parole Monsieur MAZIERE, sur les 
points techniques que vous allez évoquer, je voulais juste faire adopter avant le procès-verbal de la 
séance précédente. Savoir s’il y avait des remarques ? ou des besoins de modifications ? S’il n’y en n’a 
pas… Qui vote contre ? Qui s’abstient ?... Il est adopté. Donc Monsieur MAZIERE, si vous voulez… 
 
Jean-Marc MAZIERE : oui, bonsoir à toutes et tous. Effectivement je t’ai demandé la parole Benjamin 
pour évoquer 3 points avec toi. Le premier point c’est qu’apparemment certain d’entre nous reçoivent 
des SMS je dirais un peu à titre personnel, s’agissant de réunions de commissions. Et donc nous 
souhaitons que ce genre d’échanges se fassent sur le canal officiel, c’est-à-dire notre prénom, notre 
nom @migne-auxances.fr et qu’il soit adressé à tous les membres d’une commission. Par exemple s’il 
y a 3 membres dans une commission, que les 3 membres reçoivent le message et pas simplement un 
seul. Et éviter les SMS, si possible. 
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Le deuxième point, toujours pareil, on a reçu un message évoquant un groupe de travail qui pourrait 
se passer en journée, soit toute la matinée – c’est ce qui était écrit soit tout l’après-midi. Nous il n’est 
pas question qu’on valide ce genre de choses. Il y a 7 adjoints, il y a 7 commissions. Les commissions se 
tiennent soit à 18h soit à 18h30 pour une durée d’1h30 / 2h soit 20h / 20h30 pour une durée d’1h30 / 
2h. Nous ne pouvons pas valider ces groupes de travail en journée, d’autant qu’il y en a qui travaillent. 
Et comme il a été dit la dernière fois en commission générale, ça éliminerait des gens qui ne pourraient 
pas siéger. Ça c’était le deuxième point. 
Le troisième point, j’ai cru voir qu’il y avait des conseils municipaux programmés à 18h. Je ne 
comprends pas trop parce que les conseils municipaux se sont toujours réunis à 20h30. Je pense qu’il 
y en a parmi nous qui travaillent et qui souhaitent participer. Et soit ils doivent s’occuper de leurs 
enfants soit de la famille soit de différentes choses, ou des retraités qui ont d’autres activités. Donc 
effectivement, nous nous souhaitons que les horaires du Conseil municipal soient fixés comme 
précédemment, à 20h30. 
Voilà les 3 points que je souhaitais évoquer avec vous.  
 
Benjamin COUTON : je vais me permettre de répondre aux 3 points dans l’ordre. Donc sur le fait d’avoir 
reçu des SMS. Au tout départ, les adresses Zimbra, les adresses mail étaient soient pas opérationnelles 
soient pas consultées par les élus de la majorité comme de l’opposition et on était en train de lancer 
les premières réunions de travail. Comme il n’y avait pas de réponses, les adjoints et moi aussi on a 
envoyé des SMS pour que l’information parvienne et que vous puissiez y participer. A l’avenir, on est 
en train d’y travailler, je me tourne vers Luc, pour travailler comment on fait circuler les informations 
entre nous de façon optimale et on va très vraisemblablement vous proposer, autant que faire se peut, 
de passer par la boite mail, qui est officielle. C’était simplement le début et on ne voulait pas que vous 
n’ayez pas l’information et que des réunions se tiennent sans vous. C’était le premier point. 
Sur le deuxième point qui était les réunions en journée. Il est à peu près certain qu’il y aura des réunions 
en journée parce que simplement c’est là où il y aura le plus de monde, il y a aussi une grande partie 
d’entre nous qui veut conserver ses soirées libres et qui a du temps en journée. On va essayer de faire 
en sorte que le plus de monde puisse participer. Parfois, ce n’est pas forcément en soirée. Voilà. 
En revanche, pour le troisième point que vous évoquez, le conseil municipal, lui on a vraiment envie de 
la conserver à 20h30. Normalement les invitations que vous avez reçues, pour tous les conseils 
municipaux, jusqu’au mois de décembre, on a fait un rétroplanning pour tous les conseils municipaux 
qui vont venir jusqu’à la fin de l’année 2026, ils sont tous programmés à 20h30. On l’annonce très en 
avance et disant que c’est un horaire consacré. Et voilà pour les trois points qui ont été évoqués. 
 
Jean-Marc MAZIERE : pour le point n°2, il n’y avait pas seulement le fait de le faire en journée. C’était 
aussi la durée puisqu’il était marqué, je crois 8h30-12h ou 13h30-18h. Il n’est pas question de faire des 
réunions d’élus qui dureraient 4h ou 5h ! 
 
Benjamin COUTON : de la même manière, il ne faut pas sous-estimer le fait qu’on est sur des réunions 
de lancement de travail, de lancement du projet municipal, période où contrairement à un mandat en 
cours où il y a peut-être moins de sujets à traiter ou plus de la gestion courante, là on a besoin de lancer 
plusieurs chantiers, de se mettre au travail toutes et tous ensemble. Donc structurellement, la première 
ou les deux premières réunions, prennent plus de temps. Ça ne veut pas dire qu’on aura des réunions 
qui dureront 6h pendant 6 ans de mandat. On peut essayer, et on va essayer collectivement, y compris 
ce soir, d’avoir des réunions efficaces ! Si ce point est clos, je vous propose de passer à l’ordre du jour 
et à la première délibération. Et la première délibération c’est le compte rendu des décisions prises en 
vertu de la délégation du conseil au maire. Est-ce que cela appelle des questions particulières ? Sinon, 
on en prend acte et on passe à la délibération suivante. 
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Sandrine CHAIGNEAU : j’aurais aimé savoir pourquoi l’APPEL de l’Eau vive qui a demandé une 
subvention de 200 € n’a rien et si vous savez combien d’enfants de Migné-Auxances sont scolarisés à 
l’école l’Eau vive. 
 
Laurence MANOIR : on donne déjà des subventions à l’Eau vive alors que c’est privé, même si c’est sous 
contrat et apparemment, je crois, qu’il y a une soixantaine d’enfants qui sont concernés dans 
l’ensemble de l’école. Mais je n’en sais pas plus, je ne les ai pas rencontrés encore. 
 
Sandrine CHAIGNEAU : et là, elle n’apparait pas la subvention qu’on donne à l’école l’Eau vive ? 
 
Laurence MANOIR : non, c’est une subvention qui n’apparait pas dans les subventions exceptionnelles 
qu’on donne chaque année. 
 
Sandrine CHAIGNEAU : d’accord. 
 
Laurence MANOIR : subvention de fonctionnement. 
 
Sandrine CHAIGNEAU : d’accord. Nous pour cette délibération-là, on s’abstiendra. On s’abstiendra sur 
le fait qu’on estime qu’il y a quand même des enfants de Migné-Auxances qui sont scolarisés sur l’école 
l’Eau vive et que ce n’est pas tout à fait normal qu’ils n’aient pas de subvention. Voilà. On est d’accord 
sur le reste mais pour l’Eau vive, on s’abstiendra sur cette délibération.  
 
Etienne FRAPPIER : je vais compléter aussi par un rappel qu’au niveau de la loi on est sensé subvenir 
aux charges de l’école privée et qu’on leur donne effectivement plus de… en 2025 c’était 146.000 € sur 
l’année 2025/2026, ce qui je pense, de notre part, est déjà très important pour le fonctionnement de 
l’école privé qui a par ailleurs d’autres financements. Je pense que c’est déjà bien assez comme 
subvention pour ce type d’école. 
 
Sandrine CHAIGNEAU : 200 € ce n’est pas grand-chose ! 
 
Etienne FRAPPIER : bah 146.000 € c’est énorme ! 
 
Jean-Marc MAZIERE : oui mais 146.000 € c’est la loi donc la commune applique la loi ! En ce qui 
concerne les 200 €, je rejoins notre groupe. 200 € en 12 ans d’opposition, bientôt 13 ans, on n’a jamais 
refusé de verser 80 € à une association, de verser quelques deniers à quel qu’association que ce soit. 
On n’a jamais chipoté pour une subvention… je n’ai pas souvenir que ce se soit passé en 12 ans ? ! Là 
c’était 200 €, je ne pense pas que ça mette en péril le fonctionnement de la commune d’une part et 
d’autre part, lorsque nous avons fait la désignation des différents représentants par rapport à cette 
identité-là, nous nous sommes abstenus par rapport au choix de la personne. Effectivement, on va leur 
annoncer qu’on est à 200 € et qu’on ne va rien leur verser… ce qui fait que par exemple, rien ne les 
obligera par exemple, à l’assemblée générale d’inviter un représentant de la mairie. Ce n’est pas comme 
ça, je ne pense pas, qu’on améliorera les relations entre nous ! 
 
Etienne FRAPPIER : si je peux répondre juste sur les 80 € que vous évoqués… C’est ce qu’on donne à la 
création d’une association. Là, l’association des parents d’élèves de l’Eau vive, ce n’est pas une création. 
Quand une association se créée, c’est vrai que c’est une tradition, on donne en général 80 € pour la 
création de ces associations. Mais en l’occurrence, comme on l’a dit, on a déjà plus de 146.000 € à  
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donner, surtout quand on a déjà subi pas mal de loi qui nous sont arrivées après, notamment sur la 
scolarisation à partir de 3 ans, où on a quand même donné plus de 50.000 € que ce qu’on donnait 
avant… jamais on a eu de vrai remboursement ou de vraies compensations par l’Etat. Donc, on est déjà 
en train de financer pas mal de choses de notre part pour l’école privée. Je pense que c’est déjà pas 
mal. 
 
Laurence MANOIR : qui est contre ? qui s’abstient ? 7 abstentions, le groupe d’opposition… adopté 
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Sandrine CHAIGNEAU : est-ce que vous pourriez nous dire ce que c’est que ce poste de reste à charge 
en CDI ? La mairie finance un poste de CDI dans une crèche parentale ? ! 
 
Laurence MANOIR : oui ! 
 
Cédric HAMELIN, DGS : bonsoir Madame. On en a parlé en commission générale. La crèche employait 
un emploi aidé, donc un emploi sponsorisé par l’Etat. L’Etat a resserré les cordons de la bourse on va 
dire… L’Etat a recentré l’éligibilité à ces emplois aidés et ce poste, occupé par une jeune dame au sein 
de la crèche parentale, n’était plus accompagné financièrement par l’Etat. Donc ça faisait un reste à 
charge très conséquent pour l’association et l’association n’aurait pas pu supporter ce financement 
complémentaire à apporter sur ce poste. Donc elle s’est rapprochée de la commune l’année dernière. 
Nous avions donc pris en charge 1.027 € qui était sur le reste à charge sur la période octobre à 
décembre et là, c’est le reste à charge sur une année pleine. C’est un accompagnement financier de la 
collectivité qui permettra à la crèche de conserver cette salariée et d’avoir un taux d’encadrement avec 
des qualifications qui sont correspondants à la législation. 
 
Jean-Marc MAZIERE : oui, il n’empêche que quand même, on l’a vue en commission générale, le budget 
de la crèche passe quand même de 76.003 à 83.976 €, avec semble-t-il moins d’investissement des 
parents. Donc, là je pense que ce sera un point important à surveiller. Vu les déficits qu’il y a dans les 
différentes structures, on ne va pas pouvoir continuer comme ça à pouvoir continuer à … Si on ajoute 
toujours plus et si on ajoute toujours plus de CDI, c’est plus une crèche parentale à ce moment là 
 
Benjamin COUTON : je voudrais déjà souligner qu’il y a une cohérence de notre part dans le fait de 
soutenir la crèche. Nous la mesure principale qu’on avait affichée dans le programme, c’est soutien aux 
associations et aux services publics. Donc soutien à la crèche parentale qui fait du service public pour 
accueillir de jeunes enfants sur la commune, c’était vraiment le cœur, la mesure n°1 du programme. 
Donc pour nous c’est une cohérence de la soutenir. Par ailleurs, sur le dimensionnement, 
l’accompagnement, etc., on a prévu très prochainement de rencontrer la crèche donc on pourra 
rediscuter de l’ensemble de l’accompagnement municipal à ce moment-là. Evidemment, on vous en 
parlera et vos idées seront les bienvenues. Là on est dans une prise de fonction, on est en place depuis 
un mois, on ne va pas lâcher la crèche un mois après avoir été installés ! Donc pour l’instant, par 
cohérence avec notre programme etc., on soutient ce service public et cette association.  
 
Sandrine CHAIGNEAU : on n’a pas remis en cause le fait que vous souteniez la crèche, on est bien 
d’accord. On voulait juste… enfin moi, comme je n’étais pas là à la commission générale, je voulais juste 
comprendre pourquoi il y avait ce CDI. Normalement, une crèche parentale c’est géré par les parents, 
il y a un soutien de la commune effectivement, mais pas… je ne pensais pas sur un poste en CDI. 
Maintenant j’ai compris mais voilà. On ne remet pas en cause le fait que vous souteniez le service de 
la crèche. 
 
Laurence MANOIR : alors qui vote contre ? qui s’abstient ? adopté 
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Laurence MANOIR : c’est un gros projet pédagogique que l’école maternelle met en place, on les a 
rencontrés l’autre soir avec Nawal. C’est très très intéressant pour les enfants  
 
Laurence MANOIR : qui est contre ? qui s’abstient ? adopté 
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Sandrine CHAIGNEAU : est-ce qu’on pourrait savoir à combien était le montant de la subvention pour 
les années précédentes ? 
 
Cédric HAMELIN, DGS : le montant de la subvention est variable puisque c’est un forfait. On verse 9€ 
pour les maternels et 29 € pour les élémentaires. C’est vraiment fluctuant en fonction des effectifs 
constatés chaque année Madame.  
 
Sandrine CHAIGNEAU : d’accord… parce que là, ça fait 2.880 € pour une année, pareil pour l’autre, ça 
fait quand même… à moins que je ne me sois trompée dans mes calculs mais quand même… ça fait 
beaucoup si ça fait 9 € par enfants… 
 
Cédric HAMELIN : 29 € 
 
Laurence MANOIR : 29 €, c’est primaire. 
 
Cédric HAMELIN : ça fait une centaine d’élèves 
 
Laurence MANOIR : une centaine d’élèves oui 
 
Sandrine CHAIGNEAU : donc du coup, le montant de la subvention sera revu en fonction du nombre 
d’élèves qu’il y aura à un moment donné ? 
 
Laurence MANOIR : oui 
 
Cédric HAMELIN : c’est bien ça, on parle d’un montant prévisionnel comme pour la République. 
 
Laurence MANOIR : c’est l’effectif au jour J, quand ils partiront. 
Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Adopté. 
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Laurence MANOIR : donc c’est de l’argent qu’on va toucher donc on ne va pas dire non, n’est-ce pas 
Monsieur le DGS ? ! 
Donc qui vote contre ? qui s’abstient ? Adopté. 
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Laurence MANOIR : pas de questions ? qui vote contre ? qui s’abstient ? adopté 
 
  





Séance du Conseil municipal du 27 avril 2026 
Procès-verbal annexe à la question n°8 

 
 
Lucie AUGEAI : si vous avez des questions, je suis tout à fait disponible à y répondre. 
 
Benjamin COUTON : juste une précision pour ces subventions, et pour les suivantes, pour prévenir les 
conflits d’intérêt, je vous invite à vous déporter pour les votes des subventions, si vous êtes membre 
du bureau d’une association concernée, n’hésitez pas à vous déporter et à ne pas prendre part au vote. 
Une fois que j’ai dit ça, ma précision est terminée. 
 
Lucie AUGEAI : et moi je réponds aux questions si vous en avez ?  
Pas de questions ? Qui est contre ? Qui est pour ? adopté. Ah non pardon… est-ce qu’il y a quelqu’un 
qui s’abstient ? Non. C’est adopté, excusez-moi ! 
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Maryline MAXANT : est-ce que vous avez des questions ? Non ? 
Qui est contre ? Abstentions ? Donc, c’est bon, merci ! 
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Agnès NOSSENT : il faut dire que le Département a augmenté la base du GIR de 2,8 % comme il s’était 
engagé l’année dernière.  
Y a-t-il des questions ? 
 
Martine AUVRAY : oui, bonsoir à vous. Bon, déjà j’avais une question mais tu as répondu en partie à la 
question que j’avais à poser. C’est par rapport aux efforts qui avaient été déployés par l’EHPAD pour 
améliorer le budget. J’espère surtout que ce n’est pas au détriment des résidents, que c’est bien 
apporté aux bâtiments, que ça ne soit pas forcément les résidents qui subissent la chose. Et deuxième 
question, le montant de la subvention effectivement, l’année dernière il me semble que ça avait été 
accordé 20.000 €, cette année 35.000 €, il est bien mentionné que cette aide n’a pas vocation à être 
versée chaque année… il faut espérer que l’année prochaine ça ne soit pas le cas et j’aimerais bien 
savoir à combien est le déficit des Fougères actuellement s’il vous plait ? 
 
Agnès NOSSENT : alors, on va présenter les chiffres en conseil d’administration du CCAS demain donc 
je ne suis pas sûre que je puisse les présenter avant qu’ils ne soient dit au conseil d’administration du 
CCAS… on est sur un déficit, encore cette année. Mais on a payé toutes les factures jusqu’au mois 
d’octobre. On a aussi épongé une dette au CTG…pas CTG… CDG. C’est parce qu’on vient d’en parler… 
au centre de gestion, parce qu’on avait une grosse dette cumulée. Période post Covid avec recours aux 
remplaçants pour l’établissement via le CDG, qui comme toute agence intérimaire facture aux alentours 
de 30 % supérieurs les prestations faites par les remplaçants. Donc depuis 1 an, Madame TAIFOUR n’a 
plus recours du tout à ce genre de recrutement. Ça se fait en interne, via un vivier de personnes 
connues de l’établissement qui ont un contrat qui est fait en interne et des feuilles de paie qui sont 
faites en interne ; ce qui a diminué très largement les frais de remplacement et qui contribue à 
retrouver un équilibre. Mais ça ne suffit pas puisqu’on éponge aussi les dettes des années précédentes. 
Voilà. 
 
Sandrine CHAIGNEAU : combien il y a de résidents à l’EHPAD ? 
 
Agnès NOSSENT : 59 résidents, ce qui est un nombre très limite pour avoir un accompagnement 
financier. 
 
Sandrine CHAIGNEAU : et il y a combien d’équivalent temps plein en soignant ? 
 
Agnès NOSSENT : on doit être aux alentours de 0,7 équivalent temps plein… 47 mais ça représente mais 
ça représente à peu près 0,7 agent pour un résident. 
 
Jean-Marc MAZIERE : effectivement, on ne va peut-être pas citer de chiffre de déficit ce soir mais enfin, 
il y a des chiffres assez élevés qui ont circulé. Vous avez une réunion demain c’est ça si j’ai bien compris ? 
 
Agnès NOSSENT : on un conseil d’administration demain. 
 
Jean-Marc MAZIERE : donc il pourra être joint au compte rendu de ce conseil municipal le montant 
exact de ce déficit et le plan de résorption de ce déficit ? Par ce que là, tu évoques qu’il pourrait revenir 
à l’équilibre mais si c’est un chiffre important, je ne vois pas très bien, vu le déficit annuel, comment il 
pourrait arriver à être résorbé…. C’était ma première question et… 
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Agnès NOSSENT : il y a eu quand même une aide de l’ARS en 2024 qui a permis d’absorber une partie 
du déficit donc ça nous a bien aidés. Pour les chiffres et les publications… Les comptes rendus du CCAS 
sont publiés normalement, comme les comptes rendus du conseil municipal. Donc si vous voulez avoir 
des renseignements sur ce qui est passé en délibération, il vous suffit d’attendre le prochain CCAS et 
consulter sur le site de la mairie. 
 
Jean-Marc MAZIERE : encore faut-il que des gens convoqués soient au courant ! 
 
Martine AUVRAY : c’est bien pour le CCAS de demain qui est prévu… les autres étaient prévus à 18h et 
demain comme par hasard c’est 16h et moi je ne pourrai pas être présente exceptionnellement demain 
et qu’il y avait eu maldonne pour le CCAS il y a deux semaines, dans la mesure où je n’étais pas inscrite 
sur la plateforme Zimbra, enfin enregistrée dans la messagerie et en fait, j’étais au courant de rien et 
je trouve ça fort dommageable. Là, on se trouve un peu devant le fait accompli et je reviens un peu sur 
la question que Monsieur MAZIERE posait en début de session… Les réunions à 16h, bah je suis désolée 
mais quand on a des rendez-vous médicaux dans l’après-midi, ben 16h, c’est un peu difficile d’être 
présente. 
 
Benjamin COUTON : oui… 
 
Jean-Marc MAZIERE : j’avais un deuxième point. L’autre jour en commission générale, parmi les 
explications données à l’ADMR, tu avais indiqué la mise à disposition du local mais là, l’EHPAD, on leur 
a donné le bâtiment… Tu avais mis en avant que l’activité de l’ADMR s’exerçait en secteur concurrentiel. 
Et que donc verser une subvention alors que l’activité de l’ADMR était en concurrence, tu avais dit qu’on 
donnait 0 à l’ADMR. Là, en ce qui concerne l’activité EHPAD, effectivement il y a des EHPAD privés, il y 
a aussi des maisons de retraite privées. On peut considérer là aussi que l’activité est en concurrence. 
Donc comment tu expliques la différence de traitement entre l’ADMR et l’EHPAD ? 
 
Agnès NOSSENT : il y a quand même une grosse différence ! l’EHPAD est un établissement public 
rattaché au CCAS de la commune avec un engagement de l’équipe sur… de maintenir du service public 
sur la commune. C’est un héritage historique puisque c’était un foyer logement qui s’est transformé, 
comme beaucoup de foyers logements, en EHPAD ; avec une restructuration des locaux très importante 
qui permet aussi, pour répondre à Martine, d’avoir une qualité de vie au sein de cet établissement 
qu’ils n’auraient pas pu s’il n’y avait pas eu les 5 millions d’engagés par le CCAS pour la restructuration. 
Donc voilà, c’est aussi une réalité ! Avec des outils aussi assez performants. Il faut savoir que toutes les 
chambres sont équipées de rails avec motorisation. C’est un confort pour ceux qui y travaillent et ceux 
aussi qui doivent avoir des transferts aidés. Ce n’est pas du tout le même confort si on a des aides 
techniques poussées comme des lèves personnes ou des verticalisateurs. Voilà. Ce n’est pas simple, on 
n’est pas les seuls en difficulté. On a une commission de soutien aux EHPAD en difficultés, Département 
et ARS, qui doit donner ses conclusions dans les jours prochains. On attend. Ça nous permettra aussi 
d’éclaircir la situation et de faire un prévisionnel pour voir, effectivement, la pérennité de la structure. 
Mais on n’a pas du tout envie de passer à de l’associatif ou à du privé. On a bien vu les dérives… on ne 
peut pas faire de bénéfices sur vieillesse…ou sur le handicap ! 
 
Jean-Marc MAZIERE : vas-y, tu réponds ? 
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Benjamin COUTON : quelques compléments par rapport aux questions que vous avez posées. 
Microscopiques. Par rapport aux horaires de réunion. Le 16h convenait à toutes les personnes qui 
étaient là quand était en CCAS. Si ça ne marche pas et que vous n’êtes pas présente, on essaiera de 
retrouver des horaires qui vous conviennent. 
Sur le montant du déficit et savoir le combien… et mieux regarder comment fonctionne l’EHPAD etc., il 
y a un rapport de l’ARS qui va nous être envoyé. Il m’être envoyé la semaine dernière mais je ne l’ai pas 
encore reçu mais il devrait arriver assez rapidement. On a fait une première réunion interne, qui a bien 
duré deux ou trois heures, pour essayer, déjà nous-mêmes, en interne, d’essayer d’identifier tous les 
leviers qu’on pouvait lever pour essayer d’assainir l’établissement. Nous notre but, et notre philosophie 
qu’on a clairement affichée pendant la campagne, c’est qu’on veut le garder public. On ne veut pas qu’il 
devienne associatif ou privé. Mais on a aussi un établissement qui doit être financièrement pérenne 
sinon, il ne restera pas public et il ne peut pas … enfin on ne peut pas compter sur le Département ni 
même nos propres ressources qui sont limitées. Donc là on donne cette subvention, on a le rapport de 
l’ARS qui arrive et on va regarder tous les leviers qu’on peut actionner et essayer de le dimensionner… 
activer tous les leviers qu’on peut pour assainir l’établissement et on essaiera d’activer des leviers qui 
ne vont pas trop mettre en péril les conditions de vie des résidents et des résidentes. Mais une fois 
qu’on aura ce rapport, qu’on aura tout ça, qu’on aura des éléments matériels sur lesquels se baser, on 
en discutera très vraisemblablement en CCAS ou en commission solidarité, pour voir ensemble, 
évidemment majorité et opposition et même tout un tas d’autres habitants, pour voir quels sont les 
leviers à activer. Aucun d’entre eux ne seront très agréables puisque ce n’est jamais très agréable de 
lever des leviers pour faire des économies budgétaires mais on en activera  dans la perspective 
de conserver l’EHPAD public. De notre point de vue, la meilleure façon de s’assurer de la qualité de vie 
des habitants c’est de le garder public parce qu’on a bien vu ce que faisait le privé des résidents et qu’il 
marchandisait la vieillesse. Voilà donc pour vous dire que ce travail-là est en cours puisque je n’ai pas 
encore le rapport de l’ARS ! Mais quand je l’ai, on y travaille ensemble avec plaisir.  
 
Jean-Marc MAZIERE : oui, je te rejoins effectivement ; nous nous soutenons notre EHPAD public, il n’y 
a aucune problématique par rapport à ça. Par contre, par-delà les 5 élus qui sont au CCAS, moi je 
souhaite qu’il y ait un plan de financement… de redressement des finances qui nous soit présenté 
lorsque tu auras tous les éléments en main. 
Dernière question, j’ai vu dans la presse qu’il y allait avoir une nouvelle dénomination des EHPAD. Ça 
ne changera rien ? Si, ça changera ? C’est juste par rapport aux personnes qui sont dedans c’est tout ? 
 
Cédric HAMELIN : on est vraiment sur un changement purement sémantique. C’est tout. Ni les 
modalités de financement ni de supervision que ce soit par l’Etat, l’ARS, ou les départements ne seront 
pas du tout affectés. Donc là on change juste une étiquette… histoire peut être d’inviter les collectivités 
à dépenser un petit peu de signalétique supplémentaire, les EHPAD en ont tous besoin, naturellement. 
Après, les efforts qui sont engagés… Dans la mesure où l’EHPAD plus 80 % de ses dépenses sont des 
dépenses de personnel, tous les mouvements qui sont faits pour arriver à réduire les dépenses de 
l’établissement ont nécessairement une inertie puisque les personnels sont là… on a des titulaires, on 
a des contractuels, c’est le travail porté avec la directrice de l’EHPAD, Madame NOSSENT et Monsieur 
le Maire, pour ajuster la masse salariale aux besoins, sans préjudicier à la qualité d’accueil des 
résidents, ce qui est vraiment la commande majeure posée par les élus. Tout ce qui est fait, toute action 
sur les dépenses salariales a nécessairement une certaine inertie donc les effets se verront… les actions 
portées maintenant se verront à compter de 2027 pour les premières. 
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Roger N’GUIAMBO : juste quelque chose. Monsieur le Maire a précisé un point important. Nous on 
tient à ce que l’EHPAD reste un EHPAD public et qu’il demeure instrument de solidarité au niveau de la 
commune. Ça c’est très important. Et pour pérenniser cet outil, il parait tout aussi important qu’il y ait 
une transparence au niveau des besoins de l’EHPAD. Donc le message… Il y a un conseil d’administration 
qui est prévu pour demain… donc le message qui devrait apparaitre dans ce conseil 
d’administration…peut être que demain c’est assez prématuré. Il y a des éléments qui vont venir. Est-
ce qu’il serait possible de présenter un plan d’amélioration de la maitrise du budget de l’EHPAD ? 
 
Benjamin COUTON : le plan je pense qu’on le construira juste un petit peu après… on a déjà commencé 
à le construire, on a déjà passé 3 ou 4 h avec Agnès, Amélie TAIFOUR et Bérénice PAIN. On a déjà 
commencé à y travailler de notre côté mais on attend le rapport de l’ARS puisque ce rapport c’est un 
certain nombre de… comment dire…préconisations, de diagnostics qui sont posés et qui vont nous 
servir pour le coup collectivement. On a commencé à y travailler avec Agnès parce qu’elle est adjointe 
à la solidarité mais une fois qu’on aura le rapport, on aura des bases encore plus objectives. Là on 
pourra faire ce travail commun. Et pour moi, c’est une fois qu’on a ce rapport qu’on peut vraiment faire 
nos choix. Il y aura aussi peut-être quelque chose qu’on n’a pas… typiquement ce sont des ordres de 
grandeur. C’est-à-dire si j’active le levier, si on fait le non remplacement d’une personne, qui part à la 
retraite ou qui part tout court, est-ce que ça permet d’arriver au bon endroit ? Et ça, ce chiffrage il est 
très important dans le rapport de l’ARS et il nous permettra de prendre des décisions de manière 
objective qui vont correspondre aux besoins qu’on a pour assainir les finances de l’établissement. Donc, 
on ne va pas faire le diagnostic demain en CCAS…enfin le diagnostic complet, on va le construire 
ensemble petit à petit, dans les mois ou les semaines qui viennent et une fois qu’on aura fait le 
diagnostic en commun, on choisir les leviers qu’on activera ensemble.  
 
Martine AUVRAY : j’ai une autre question par rapport au rapport de l’ARS. Est-ce que nous, en tant 
qu’élu, on aura accès à ce rapport ? 
 
Benjamin COUTN : déjà j’attends de le recevoir… 
 
Martine AUVRAY : j’entends bien que vous ne l’ayez pas  
 
Benjamin COUTON : une fois que je l’aurai, pas de problème pour le transmettre. Au contraire, 
j’aimerais bien qu’on… Si on l’a toutes et tous ensemble, on pourra ne serait-ce que faire des scenarios 
de qu’est ce qui est le levier le plus indolore ou le plus efficace pour aboutir au résultat. Mais j’attends 
de le recevoir ! 
 
Agnès NOSSENT : avant de passer au vote, Martine, je t’ai appelée le lendemain ou le surlendemain du 
Conseil d’administration. J’étais très mal à l’aise et je te prie une fois de plus d’avoir pas pu penser que 
tu pouvais ne pas avoir activé ton adresse mail mairie…. C’est quelque chose qui a été… je sais que tu 
es fidèle à tes engagements… voilà.  
 
Martine AUVRAY : je ne suis pas très douée non plus… 
 
Agnès NOSSENT : non, non, ça m’a peinée et je te redis mes excuses ! 
Donc on va passer au vote pour cette subvention… qui est contre ? Qui s’abstient ? Adopté. 
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Agnès NOSSENT : donc effectivement Monsieur MAZIERE vous avez parlé de l’ADMR. On a mis à 
disposition jusqu’en octobre 2025 un logement avec plus de 9.000 € en fin de comptes, évalué par les 
Domaines, donc une subvention assez conséquente par cette mise à disposition des locaux. On va 
réfléchir parce que l’ADMR est là de façon historique sur le territoire mais elle n’est plus la seule à 
assurer l’accompagnement des personnes. Il y a d’autres associations, il y a des mutuelles, il y a des 
groupes privés qui font cette prestation de service pour les personnes en perte d’autonomie ou qui ont 
besoin d’aide au ménage. Ça pose problème de financer une ESS même si c’est une entreprise 
d’économie sociale et solidaire, par rapport à d’autres structures équivalentes. Donc il faudra qu’on 
réfléchisse, je pense dans la commission solidarités pour trancher effectivement si on continue à les 
soutenir ou pas. 
 
Martine AUVRAY : il faut savoir quand même que Biard et Vouneuil-Sous-Biard continuent à les 
soutenir, alors que le siège de l’association est transféré en face de l’aéroport. 
 
Agnès NOSSENT : oui, je sais… Vouneuil-sous-Biard avait diminué sa subvention l’année dernière. 
 
Martine AUVRAY : oui mais pas considérablement comme Migné-Auxances. 
 
Agnès NOSSENT : Migné-Auxances ne donnait rien, 0 € mais si on met 9.000 € et 6.000 € demandés, ça 
fait une demande 15.000 € quand même sur une association ! 
 
Martine AUVRAY : oui, j’entends bien mais il faut savoir quand même que depuis 2 ans, Vouneuil et 
Biard ils continuent à donner quand même ! 
 
Agnès NOSSENT : oui mais ils ne logeaient pas l’ADMR. 
 
Martine AUVRAY : mais ça c’était un choix politique entre l’ADMR et la municipalité à ce moment là 
 
Agnès NOSSENT : c’est un choix historique, oui. 
Voilà, donc en commission générale cette année on a proposé 0 €.  
Ensuite vous avez des associations qui ne sont pas de notre commune mais qui ont des influences pour 
les gens de la commune, qui sont des associations telles que l’AFM, l’ALEPA qui accueille des enfants 
autistes, Alcool Joie et Santé, qui contribue à accompagner des personnes abstinentes… Toutes ces 
associations on a pour coutume de leur verser 25 €. On se dit que si toutes les communes leur versent 
25€, ça leur fait un petit pécule qui permet à ces associations d’améliorer leur fonctionnement. On vous 
propose aussi dans la délibération que si une association, par exemple de lutte contre le cancer ou la 
maison des enfants de l’hôpital ou ce genre d’associations, nous demande une subvention dans l’année, 
qu’on leur accorde les 25 € qu’on a accordé aux autres associations similaires, sans passer dans une 
commission et une délibération. Ensuite pour la Banque alimentaire, il faut savoir qu’on y va pour 
l’épicerie solidaire, qu’il y a de moins en moins de denrées disponibles par tout un tas de déploiement, 
en particulier les 30 % de réductions dont on bénéficie en bout de… dans les supermarchés, dans les 
grandes surfaces donc effectivement, tout ce qu’ils liquident, en dates courtes, on ne l’a plus dans les 
paniers de la Banque Alimentaire. Voilà. Et en plus l’épicerie solidaire participe, depuis cette année, par 
kilo de denrées récupérées, il y a une contribution de solidarité qui est assez conséquente en fin de 
comptes. Avant c’était par le nombre de bénéficiaires, on versait 1 € et quelques par bénéficiaires tous 
les mois et aujourd’hui c’est par kilos de denrées récupérées, on verse une participation solidaire à la 
Banque Alimentaire. 
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Agnès NOSSENT : on a dû avoir des demandes en cours de route l’année dernière. 
Est-ce que vous avez des questions ? On passe au vote ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Adopté 
Merci 
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Lucie AUGEAI : y a-t-il des questions ? Non ? Bon, qui est contre ? Qui s’abstient ? c’est adopté. Merci. 
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Guillaume GIRARD : y a-t-il des remarques ou des questions ? Non plus ? Donc qui est contre ? Qui 
s’abstient ? C’est adopté, merci ! 

 

 

 

  



Séance du Conseil municipal du 27 avril 2026 
Procès-verbal préambule à la question n°14 

 
 
Benjamin COUTON : je vais prendre la parole même si c’est Sébastien LEONARD qui est rapporteur pour 
vous dire que je vais retirer la délibération 14…. Je vais vous dire un tout petit mot pour vous expliquer 
les raisons pour lesquelles on la retire. C’est la cession des parcelles ZW 145 et 146 situées zone 
d’Aliénor d’Aquitaine à la Société d’Equipement du Poitou. On l’avait étudiée en commission générale. 
C’est une parcelle qui se trouve… j’ai tout d’un coup un trou sur le nom de l’entreprise… c’est 
l’entreprise de recyclage… Action recyclage, merci beaucoup. Donc c’est une toute petite parcelle qui 
doit faire 1.200 m², à côté, le long de la route de Nantes. C’est une parcelle qui est boisée et Action 
recyclage veut la récupérer pour en faire une réserve incendie. C’est une demande qui nous était faite 
pour la cession. Plusieurs d’entre nous se sont rendus sur place et se sont rendus compte que c’était 
une parcelle relativement boisée, une des seules dans le périmètre donc ça nous a interpelés de 
conduire à la coupe rase de cette petite partie donc, comme il n’y avait pas de caractère urgent de la 
délibération et de la cession de ladite parcelle, on propose simplement de la retirer là et de pouvoir la 
retravailler ensemble dans la commission urbanisme ou la commission transition écologique pour en 
discuter entre nous et ne pas précipiter une décision pour laquelle on pourrait être en désaccord. Voilà. 
Elle sera donc retravaillée collectivement. 
 
Jean-Marc MAZIERE : on voulait juste s’interroger de savoir si la SEP prenait une marge ou une 
participation financière sur ce genre d’opération ou si c’est uniquement le coût qui est reporté 
directement ?  
 
Benjamin COUTON : à ma connaissance, elle n’en prend pas mais du coup, on aura l’occasion d’en 
reparler et d’approfondir le sujet que ce soit sur la possibilité ou l’opportunité de vendre le terrain ou 
que sur les mouvements financiers pour la SEP qui est l’intermédiaire et la commune. Je la retire et on 
passe à la délibération suivante…A moins que vous précisiez ? 
 
Cédric HAMELIN : la seule marge éventuelle que prendrait la SEP ce serait de couvrir les frais de notaires 
qu’elle aura supporté elle si elle ne fait pas d’actes administratifs pour gérer le transfert de propriété 
de la Ville à la SEP, qu’elle réimputerait le cas échéant. Mais, comme on l’avait vu en commission 
générale, comme on est sur une zone d’activité économique, nous n’avons pas la compétence juridique 
pour vendre en direct. C’est vraiment… la SEP ne fait que passe plat et ne prend pas de marge dans 
cette négociation, si ce n’est ces frais de notaires éventuellement. 
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Benjamin COUTON : vous vous rappelez toutes et tous que Migné avait été taxée de ville moche à cause 
des panneaux publicitaires à l’entrée. Il y a eu tout un gros travail notamment des élus de l’équipe 
précédente, en particulier Laurence, donc on peut… En tout cas moi je salue ton travail et c’était 
l’occasion de faire qu’il y ait moins de publicité dans l’espace public, pour tout un tas de laideur mais 
aussi de dangerosité au volant, etc. Il y a eu un travail avec le règlement publicitaire de Grand Poitiers 
et donc là, on va réduire ce nombre et l’idée de cette délibération c’est d’attribuer le nouveau contrat 
au gestionnaire de ces encarts publicitaires. 
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Benjamin COUTON : est-ce que cela appelle des remarques particulières ? Sinon, je vous propose de 
passer au vote. Qui vote contre ? qui s’abstient ? Donc c’est adopté. 
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Agnès NOSSENT : donc par principe c’est par vote à bulletin secret mais si on est tous d’accord pour 
faire un vote à mains levées, ça simplifierait la démarche ! Donc je vais d’abord vous demander si vous 
voulez un vote à bulletin secret ? 
 
Jean-Marc MAZIERE : non, on peut aller plus vite. 
 
Martine AUVRAY : c’est moi à la place de Séverine POTIRON en fait. 
 
Agnès NOSSENT : avec plaisir ! C’est le moment de le dire pour ne pas avoir à revoter au moment du 
prochain conseil municipal.  
 
Martine AUVRAY : merci. 
 
Agnès NOSSENT : est-ce qu’il y a des questions par rapport à la commission ? Donc on va passer au 
vote… qui est contre ? qui s’abstient ? donc c’est adopté. Merci ! 
Et juste en précision, si vous connaissez une personne qui aurait envie, une personne extérieure qui 
aurait envie de participer à cette commission d’accessibilité, ce sera sympa de me donner le nom pour 
qu’on puisse la convier. 
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Benjamin COUTON : je ne vais pas aller dans le détail puisque la délibération est assez longue, elle fait 
quasiment 3 pages. Donc je vais juste vous donner les taux et la philosophie générale. La philosophie 
générale c’est donc que, pour ma part, du côté du Maire, le taux est fixé au maximum possible. 
Considérant que j’ai arrêté mon travail et que je n’ai pas d’autres ressources de revenus parce que je 
l’ai décidé et que c’est un engagement de campagne d’être maire à plein temps. 
Ensuite, pour les adjoints et adjointes, le taux est fixé à 18,5% de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique. Pour les prochains je dirais juste les pourcentages pour pas vous 
redire tout ce qui suit. C’était plus ou moins le taux qui était fixé auparavant, enfin sur l’équipe 
précédente. Ensuite on a une personne, Mike CHAPELLIER, qui sera à 15 % parce qu’on a considéré que 
sa délégation voirie / mobilités, serait un sujet de préoccupation importante qui allait demander tout 
un tas de présence… enfin, bref ; comme c’est un sujet important qui demande sans doute plus de 
travail que les autres délégations, on l’a fixé à 15%. Pour les autres personnes qui sont déléguées, le 
taux est fixé à 6 % et enfin, on avait décidé du côté de la majorité, d’avoir des référents de quartier. Il y 
a plusieurs référents de quartier, Sylvie et Francis qui ne sont ni délégués ni adjoints. Or être référent 
de quartier ça implique tout un travail… Je pense en particulier à Sylvie avec qui on a déjà fait du porte 
à porte à Limbre, depuis le début de début de mandat, deux heures en semaine, enfin… ça va demander 
un travail particulier, une présence particulière de ces élus-là donc on voulait aussi pouvoir leur donner 
une indemnité. Donc là elle est fixée à 3 %. 
Vous dire enfin que les indemnités ne dépassent pas l’enveloppe globale qui est prévue par la loi. On 
aurait pu aller un peu plus haut. Il reste une marge, la totalité de l’enveloppe possible et légale n’est 
pas consommée.  
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Benjamin COUTON : est-ce que ces éléments appellent des interrogations particulières ? 
 
Sandrine CHAIGNEAU : oui, une question concernant les référents de quartier. Je voulais savoir si vous 
m’autorisez à en parler étant donné que là on parle des indemnités et pas des conseillers référents de 
quartier ?... c’est une question toute simple. 
 
Benjamin COUTON : si c’est très simple allez-y mais c’est vrai que vu l’heure on va essayer d’accélérer 
un peu 
 
Sandrine CHAIGNEAU : c’est pour ça que je me permets de vous demander si vous m’autorisez à la 
poser. Donc, lors de votre campagne, vous avez fait référence à 7 référents de quartier. Là, on en a que 
6. Je voulais savoir où était le 7ème, c’est tout ! 
 
Benjamin COUTON : grâce à votre très bon score… 
 
Sandrine CHAIGNEAU : merci de le souligner, merci ! 
 
Benjamin COUTON : Aurélien MORGAT n’a pas été élu, il devait être le 7ème référent de quartier… ce 
qu’on va faire en fait, on va sans doute faire un binôme avec Francis pour couvrir les deux quartiers 
qu’on avait prévu. Ils feront tous les deux un binôme sur leur secteur. 
 
Nicolas ZURICH : petite question par rapport à l’augmentation. Bon, je comprends effectivement que 
vous puissiez prendre ce que vous avez le droit ; comme vous l’aviez dit dans votre campagne, que vous 
allez quitter vote poste. Par contre on passe de 11 personnes précédemment indemnisées sur le 
mandat de Madame JARDIN à 16 donc ça fait une augmentation de 23 %, ça fait une augmentation de 
22.348 € par an soit 156.436 € sur 7 ans, si on va sur 7 ans. Moi c’est une question. Est-ce que c’est 
légitime ? est-ce que 23 % de plus ça va vous apporter 23 % de plus d’efficacité sur la commune ? 
 
Benjamin COUTON : vous voulez poser l’ensemble de vos questions ou vous voulez que je réponde… 
Nicolas ZURICH : Comme vous voulez. 
Pour répondre directement. La plus grosse partie de l’augmentation, elle est liée à mon indemnité par 
rapport à l’indemnité de Florence JARDIN qui avait fait le choix d’avoir une indemnité relativement 
faible, voire franchement faible par rapport au maire de cette taille de commune parce qu’elle était 
présidente de Grand Poitiers et qu’elle touchait par ailleurs une indemnité relativement élevée. Là, en 
l’espèce, j’ai quitté mon travail et même, pour être transparent, j’ai perdu… enfin je n’ai pas fait le calcul 
encore parce que je n’ai pas reçu… comme on n’a pas voté les indemnités, je n’ai pas reçu d’indemnité… 
mais je vais perdre en gros 20 % de mon salaire. Donc c’est vraiment moi qui fais le gros delta. Donc 
après, sur le fait d’avoir plus de personnes qui sont indemnisées. on pourra refaire les calculs mais ça 
ne changera pas énormément de chose en fait. C’est vraiment mon indemnité qui prend le plus. Sur le 
reste, on avait vraiment cette philosophie de partager à la fois le pouvoir, les décisions mais aussi 
partager les responsabilités, partager le temps de travail. Et du coup, pour nous, le fait de partager un 
peu davantage les indemnités, c’est aussi de se dire que plus de personnes participent mais du coup 
on attend plus de toutes et tous collectivement et plus de personnes vont travailler, ça va être un peu 
moins concentré sur le Maire et les adjoints. Les délégués et les référents de quartier vont aussi prendre 
leur part. C’est notre philosophie générale et voilà. Vraiment l’augmentation n’est pas liée au 3 % pour 
les référents de quartier qui auront 120 € par mois, quelque chose comme ça. 
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Jean-Marc MAZIERE : oui, effectivement, actuellement on voit beaucoup fleurir d’articles de presse sur 
les indemnités des élus qui font débat. Je pense qu’il va y en avoir un autre bientôt. Effectivement, 
quelles que soient les raisons, tout le monde peut toujours trouver d’excellentes raisons, ce qui compte 
dans le contexte actuel, dans le cadre de la baisse des dotations dont Etienne n’arrête pas de nous 
rabâcher les oreilles et la flambée de l’énergie… ce qui fait qu’aujourd’hui tout le monde est obligé de 
se serrer la ceinture. Je pense que le fait de passer de 95.442 € à 195.291 €, effectivement comme l’a 
dit Nicolas, plus 23 % ; c’est vraiment inacceptable. Notamment pour les personnes qui sont le plus en 
difficulté. C’est envoyer un très mauvais signal pour la population de faire de telles augmentations. 
C’est vraiment… Même à la limite inadmissible, on peut le dire.  
Le deuxième point c’était, en termes de vocabulaire, dans la presse, je crois que tu as employé le mot 
« chichement », tu as dit que tu étais prêt à vivre plus chichement. Il me semble que quand on prend 
la définition, chichement ça veut dire pauvrement. Il faut quand même rappeler que ça veut dire que 
tu aurais un salaire de 2.396,44 € plus 233,36 € de Grand Poitiers ce qui fait quand même 2.629,80 € 
bruts évidemment. Je ne sais pas s’il y a beaucoup de Mignanxois qui gagnent 2.629 € bruts par mois. 
Donc je ne sais pas si le mot chichement était vraiment bien employé. Je pense qu’il doit y avoir 
beaucoup de Mignanxois qui ne gagnent pas ça. Sachant qu’il me semble qu’il y avait des partis de 
gauche qui disaient qu’on était riche à partir de 2.000 € par mois. C’est ce qui me semblait. Il y avait 
une histoire de gauche là-dessus. C’est dommage de dire à 2.630 € par mois qu’on va vivre chichement. 
Le troisième point, effectivement, je rejoins un petit peu Nicolas, je vais même aller un peu plus loin. 
Passer de 11 à 16 élus rémunérés alors que quand je vois certaines délégations, ça m’interpelle un petit 
peu. Je me demande quel va être le coût entre la rémunération et la prestation réellement effectuée. 
Donc, je ne veux pas en citer mais je pense qu’on aurait très bien pu s’en passer. Donc je demande, 
c’est plus une demande que je te fais, je demande qu’il y ait un bilan d’activité à 6 mois, et j’inclue aussi 
Jean-Denys parce que Jean-Denys est adjoint et va percevoir des indemnités d’adjoint mais pour 
l’instant, je n’ai pas vu de réunion de sa commission. Donc je demande que pour Jean-Denys, que pour 
les conseillers municipaux délégués et pour les deux référents de quartier, qu’on fasse un bilan à 6 mois 
effectivement de ce qu’ils auront effectivement effectué sur ces 6 mois, ramenés au coût que ça va 
représenter pour nous. Voilà. 
 
Benjamin COUTON : bon ben ça tombe très bien puisqu’on l’avait écrit dans notre programme qu’on 
ferait un rapport d’activité. Donc, il n’y a pas de problème, il sera fait. Le but du jeu ce n’est pas qu’il 
soit fait uniquement dans 6 mois, c’est qu’il soit fait annuellement donc on le fera.  
Sur le fait de vivre chichement… Je n’ai pas dit chichement, j’ai dit plus chichement. Et de fait, je vais 
perdre 20 % de mon salaire en devenant maire à peu près. Donc voilà. Il faudrait calculer… Mais je vais 
être plus ou moins dans la médiane française et pour moi c’est parfaitement OK. Bon et qu’est-ce que 
je voulais dire de plus… Agnès, je sens que tu veux parler, je te laisse la parole. 
 
Agnès NOSSENT : je voulais juste préciser que le maire, comme les adjoints, c’est une indemnité et sur 
cette indemnité, Monsieur COUTON devra s’assurer pour la retraite… Ce n’est pas un bulletin de salaire 
où il y a toutes les cotisations qui donnent droit à certaines sécurités. Je ne pense pas qu’on soit couvert 
par la sécurité sociale quand on est élu. Il faut s’assurer de façon personnelle. Si on veut se constituer 
une retraite, il faut cotiser à une caisse retraite pour ne pas perdre les années où on va être élus. Et 
pour l’instant, il n’y a pas eu de vote au niveau de l’Assemblée Nationale sur effectivement une garantie 
sociale des élus. 
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Benjamin COUTON : juste un dernier élément. Ça vous le savez, Monsieur MAZIERE, la vie d’un élu ça 
prend du temps la semaine, le week-end et même en soirée, puisque nous sommes là en soirée. Je ne 
suis pas sûr d’avoir une soirée de libre jusque… les 3 prochaines semaines. Et je suis à beaucoup plus 
de 35 h. Après on fait ce qu’on veut mais je sais que votre affiliation politique veut que le travail paye… 
donc voilà ! 
 
Jean-Marc MAZIERE : oui, mais ce que tu fais là, c’est un vrai plaisir, tu sais bien, c’est une grande 
satisfaction que d’être élu et on le fait avec beaucoup de plaisir. Et regarde, nous nous allons le faire 
modestement, avec 0€ et moi je le fais avec 0€ depuis 12 ans. Donc il y a des gens qui le font par 
passion. C’est mon cas, il y en a d’autres. Et puis voilà, c’est important de le dire. Que tu passes tes 
soirées, tu as choisi de le faire. Tu as choisi de vouloir être maire, tu y passes tes après-midis, tu y passes 
tes soirées… et tu reçois une rétribution je l’ai dit de l’ordre de 2.630 €. Donc je suis désolé mais, encore 
une fois, ramené au salaire moyen des français, je ne pense pas qu’il y ait de choses à dire 
spécifiquement par rapport à ça. 
 
Benjamin COUTON : je pense qu’on a fait le tour de la question. Du coup je vous propose, sauf s’il y a 
vraiment des remarques…Je pense que non…je propose qu’on mette aux voix cette délibération. 
Donc qui vote contre ? 7 Qui s’abstient ? personne donc elle est adoptée. Donc on va passer à la partie 
budgétaire… Etienne ! 
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Etienne FRAPPIER : on a une inflation prévisionnelle 2026 qui a été revue à la hausse. Normalement 
l’inflation prévisionnelle est donnée par le Gouvernement au moment du projet de loi de finances. Elle 
était au tout début établie à 1,3 % et avec les récents évènements, notamment la guerre en Iran, on 
table plutôt sur une hausse de l’inflation autour de 1,7 %. Ce sont plutôt les chiffres que donne la 
Banque de France en ce moment. C’est peut-être même un peu sous-estimé encore mais on va retenir 
pour le moment ce chiffre-là.  
[commentaires du tableau en annexe] 
Est-ce que vous avez des questions ou des remarques ? Monsieur MAZIERE ? 
 
Jean-Marc MAZIERE : oui. Nous allons voter contre pour plusieurs raisons. D’abord parce que nous 
sommes contre l’augmentation de fiscalité. Il y a des communes qui s’en sortent très bien qui n’ont pas 
augmenté la fiscalité d’ailleurs certaines depuis 2014, certaines qui l’ont augmenté une fois en 6 ou 7 
ans et nous, c’est tous les ans ! Dans votre engagement de campagne, sur votre compte Facebook, il y 
avait écrit que vous pourriez vous aligner sur l’inflation. Or, l’inflation était donnée à 1,3 % et là tu 
proposes 1,7 % parce que c’est l’estimation de l’inflation 2026. Donc tu te bases non pas sur l’inflation 
programmée cette année mais sur une estimation. Sachant qu’en plus toi, tu proposes 1,7 % mais il y 
a… Quoi qu’est ce qui se passe ? tu ne comprends pas ? … 1,7 %... Sinon il y a l’augmentation des bases 
de 0,8 % donc ça va faire une augmentation très conséquente pour les mignanxois donc nous allons 
voter contre. 
 
Etienne FRAPPIER : je prends acte de tout ça. Donc juste un élément de réponse. Sur l’évolution des 
bases locatives, en général, ça se base sur l’inflation de l’année d’avant. Donc en fait c’est un 
réalignement de ce qui s’est passé avant. Là, nous, on est plutôt dans l’anticipation pour le budget 2026. 
On a besoin d’anticiper comment vont évoluer les dépenses liées à toutes les charges supportées par 
la commune. Effectivement on s’est plutôt basés sur le 1,7 %. Donc d’où vient le 1,7 % ? Je l’ai expliqué 
tout à l’heure, c’est une revalorisation de l’inflation. Ici, c’est plutôt par la Banque de France que c’est 
établi mais bon tout le monde, tous les acteurs économiques s’accordent à dire que cette évolution de 
l’inflation était encore un peu minorée puisqu’on voit bien dans l’actualité qu’il y a plein d’éléments qui 
sont en train d’augmenter, notamment l’énergie, les carburants, etc. Ce qui va avoir un impact sur 
beaucoup d’autres choses je suppose. Donc c’est plutôt une anticipation et on avait de toute façon dit 
politiquement qu’on n’allait pas au-delà de l’inflation. Et pour 2026, l’inflation est toujours une 
estimation, donc il faut savoir sur quoi on se base… on respecte à proprement parlé ce qu’on avait dit 
dans notre programme, avant les élections. 
 
Benjamin COUTON : quelques éléments pour compléter. Evidemment, je suis complétement aligné 
avec ce que vient de dire Etienne. Généralement l’inflation est plus forte pour les communes que pour 
les ménages, typiquement en termes de prix de l’énergie comme on a tout un tas d’équipement, de 
bâtiments, de flotte, etc. et que c’est notamment elle qui va augmenter, la commune va plus le subir. 
C’est le premier point. Le deuxième point c’est que si jamais on se rend compte que l’hypothèse qu’on 
fait est trop forte, admettons qu’on mise sur une augmentation à 1,7 % et que l’inflation se retrouve à 
être à 1,5 %, on aura toujours la possibilité – et on le fera l’an prochain – d’avoir une hausse fiscale qui 
sera moins forte pour compenser une erreur d’interprétation parce qu’on ne connaissait pas le 
contexte macroéconomique où on est. Donc on fait ce pari mais si ça se trouve ça va être 1,9 %, ça va 
être 1,5 %... ça on le saura l’année prochaine. Ça c’est le deuxième point. Le troisième, on parle 
d’augmentation fiscale, nous – et je l’ai dit à Anthony BROTHIER, à Grand Poitiers il est prévu une 
augmentation fiscale de 112 % des impôts, je l’ai dit de façon extrêmement explicite, on ne pourra pas 
soutenir une augmentation aussi importante, aussi violente…Là, on est à +1,7 % ce n’est pas pareil que 
+ 112% ! Vous dire aussi sur la question fiscale, on n’est pas toujours du mauvais côté ! 



Séance du Conseil municipal du 27 avril 2026 
Procès-verbal annexe à la question n°18 

Page 2 
 
 
Jean-Marc MAZIERE : en ce qui concerne Grand Poitiers… je vous rappelle, qui est-ce qui dirigeait Grand 
Poitiers ces dernières années ? Il me semble qu’Anthony BROTTHIER va faire une communication sur le 
pourquoi de l’augmentation importante qui va être proposée. On va attendre de voir son 
argumentation. On jugera à ce moment-là. Il n’empêche que oui… vous êtes bien concerné quand 
même ? ! D’ailleurs en ce qui concerne Grand Poitiers, d’après certains calculs, cela représenterait entre 
130 € et 150 € par habitants par foyer pardon… sachant que cumulé à nous, tu avais dit 25 € Etienne je 
crois pour un couple, ça peut faire une perte de pouvoir d’achat entre 150 € et 200 € pour les gens, en 
prenant les deux augmentations cumulées. C’est quand même colossal en termes de pouvoir d’achat, 
c’est très important ! 
 
Etienne FRAPPIER : je précise vraiment…il faut ramener les chiffres sur ce que c’est vraiment, 
réellement. Les bases fiscales moyennes, l’augmentation de 1,7 % c’est plutôt aux alentours de 20 € 
par foyer fiscal. On est très très loin des 128 € ou 130 € annoncés par Anthony BROTHIER sur la 
commune de Migné-Auxances. 
 
Jean-Marc MAZIERE : non mais on parlait… concrètement, pour les gens, il va y avoir l’augmentation 
de Grand Poitiers et l’augmentation de la commune ? 
 
Etienne FRAPPIER : c’est ce que je suis en train de dire. L’augmentation pour les gens, l’augmentation 
de la part communale c’est à peu près 20 € en moyenne. Et l’augmentation de la part de Grand Poitiers 
c’est plutôt 128 € / 130 € en moyenne. 
 
Jean-Marc MAZIERE : oui mais plus les 0,8 % ? ! 
 
Etienne FRAPPIER : oui mais les 0,8 % ça ne va pas aller… enfin ça ne va pas faire beaucoup plus… 25 € 
au final. 
 
Jean-Marc MAZIERE : je t’invite à aller dans la rue, à rencontrer les gens et quand on aura les chiffres 
exacts, d’aller leur expliquer en face à face ! 
 
Etienne FRAPPIER : juste pour rappeler aussi le côté technique d’une augmentation qui est liée à 
l’inflation, c’est aussi pour éviter, justement, les effets de pallier. Si on augmente de temps en temps, 
tous les 5 ou 6 ans, de + 10 %. Certaines communes le font par exemple en début de mandat, 
d’augmenter très fortement, c’est d’ailleurs ce que Grand Poitiers s’apprête à faire, d’un seul coup, ce 
qui suppose des charges très lourdes d’un seul coup pour les habitants et les contribuables. Nous on 
propose plutôt un effet de lissage sur plusieurs années, ce qui permet à la commune de s’en sortir 
mieux financièrement mais tout en préservant les hausses trop brutales pour les habitants. C’est quand 
même un acte un peu plus politique qu’on fait.  
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? d’autres interventions ? 
On peut passer au vote. Qui est contre ? Donc 7. Qui s’abstient ? Adopté. Merci. 
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[explication et commentaire des tableaux de la délibération] 
Etienne FRAPPIER : on met des dépenses pour le moment mais on ne sait pas ce que l’on va dépenser. 
C’est juste pour équilibrer le budget. 
L’accumulation de ces recettes, au fur et à mesure, pourront nous amener à faire des investissements 
éventuellement pour d’autres installations de panneaux photovoltaïques sur des bâtiments par 
exemple. 
Est-ce qu’il y a des questions ? 
On peut passer au vote. Qui est contre ? personne. Qui s’abstient ? adopté. Merci ! 
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Etienne FRAPPIER : je vais essayer d’être assez rapide, il commence à être tard et on a déjà présenté ce 
budget en commission générale. Donc je vais un peu plus synthétiser que la dernière fois. 
Commentaire du diaporama joint. 
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Etienne FRAPPIER : est-ce qu’il y a des remarques ou des questions ? 
 
Jean-Marc MAZIERE : bien sûr ! Sinon ce ne serait pas drôle. C’est le budget ! Franchement ! Le premier 
point c’est par rapport à l’église. Effectivement, c’est très bien de diligenter une étude par rapport à 
l’humidité mais il semble quand même que cette humidité à peu près tout le monde savait d’où ça 
venait et que la mandature précédente, on a quand même tourné en rond pendant 5 ans ! Pour arriver 
à dire qu’il faut une étude sur l’humidité mais en fait, on ne fait que repousser le fait qu’à un moment 
donné il faut faire des travaux dans l’église. Quand même tout le monde savait très bien, vu où elle est 
située, c’est l’humidité qui remonte du sol qui faisait que le retable s’abimait. J’aurais… Enfin c’est bien 
de faire l’étude maintenant mais on aurait quand même pu la faire avant. On a tourné en rond là, 
pendant 5 ans c’est dommageable. Sinon, juste deux petits points. De toute façon, on va voter contre.  
Le premier point, je remercie ton habilité pour arriver à glisser avec beaucoup de prestance que – si’ 
j’ai bien compris – que l’autofinancement est passé 200.000 € à 174.000 €, je parle de 
l’autofinancement brut annuel. C’est bien ce que tu as indiqué il me semble ? tu as parlé de 174.000 € 
il me semble ? Pour l’autofinancement brut ? voilà. Donc ça fait quand même une baisse de 
l’autofinancement.   
 
[inaudible] 
 
Jean-Marc MAZIERE : mais c’est une baisse oui. Donc l’autofinancement de la commune va encore 
baisser, bravo ! Malgré la hausse de la fiscalité et malgré la hausse des impôts. Et enfin, le dernier point, 
c’est sur les investissements. On ne voit toujours pas l’intérêt de dépenser quasiment 180.000 € sur la 
terrasse, la véranda qui va être faite à la bibliothèque… Je ne comprends toujours pas quels sont les 
gens qui ont demandé ce projet-là. Personne n’en n’a parlé pendant la campagne. Je parle sur le 
contrôle de mes coéquipiers là… pfft ! Personne n’a jamais posé de questions par rapport à ça. On ne 
sait pas d’où ça sort. Ce n’est pas un montant dithyrambique non plus. Mais enfin je pense… parce que 
ça va être quoi en fait ? C’est une véranda ouverte aux 4 vents ? Il y aura vraiment des gens qui vont y 
aller là, sur cet espace ? Je ne sais pas ! Mais ça n’appelle pas de réponse… Ce sont vos choix, on les 
respecte. Vous êtes élus avec 52 voix, vous avez une très large majorité, c’est normal d’imposer votre 
programme ! ça s’appelle la démocratie et l’humilité !  
Le reste à réaliser sur le bar associatif, en comptant cette année et les années précédentes, on est 
quasiment à 700.000 €. On avait déjà signifié qu’on est tout à fait contre le fait de dépenser un tel 
montant même si évidemment ça inclut la cuisine solidaire, l’épicerie sociale par contre là on est tout 
à fait d’accord. Voilà. Donc pour toutes ces raisons… après je ne vais pas détailler ça n’a pas de sens. 
On pourrait détailler tout le budget mais je donne juste des éléments précis. Donc nous allons voter 
contre. 
 
Etienne FRAPPIER : OK. Je te fais quand même une petite réponse puisque je vais quand même 
répondre sur certains points ! Sur l’église et l’étude sur l’humidité, on peut reprocher le temps 
municipal et le temps des études, c’est long et fastidieux. Il y a une intention quand même de la 
commune et de la municipalité depuis le mandant précédent d’essayer de trouver des solutions. 
Essayer de faire en sorte que ce retable et ces éléments qui sont remarquables de l’église puissent être 
restaurés ; puissent rester un patrimoine important de la commune. C’est quand même un vœu depuis 
un certain temps. Maintenant c’est vrai qu’il faut s’y prendre dans le bon sens, dans le bon ordre et 
qu’on a quand même fait appel à beaucoup de spécialistes, on a fait pas mal d’études pour justement 
savoir comment s’y prendre. Le coup de « je…on pense que tout le monde sait d’où vient l’humidité »…  
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Ben moi, je ne suis pas expert en la matière ! Il faut absolument qu’il y ait des professionnels qui s’y 
attèlent et qui s’y attardent. On est obligés quand même d’y passer. On est effectivement au moment 
où ça doit se passer parce qu’on ne pourra pas de toute façon avancer si on ne fait pas ça. Et ça va 
dégager des choses et des perspectives. On en saura un peu plus, là où il faut qu’on aille pour la 
prochaine étape. Mais on est encore… ça, il va falloir le garder en tête… On est encore sur du temps qui 
reste long et qui sera encore un peu long. Parce que ça prend son temps mais je pense qu’il faut bien 
prendre son temps pour bien faire les choses. 
Sur l’autofinancement, on a effectivement une évolution de 7.000 € donc c’est un peu anecdotique 
cette évolution. On va dire qu’on est sensiblement pareil mais je rappelle juste un truc. C’est que cette 
année on commence à rembourser la SEP sur un élément qui est un peu important, sur la fermeture 
de la ZAC, c’est un fait qui est contraignant, qui ne nous fait pas plaisir et qui ne fait plaisir à personne. 
Et pour autant même avec un remboursement de 100.000 € supplémentaire, qui pèse sur notre 
fonctionnement, on arrive à dégager un autofinancement quasiment équivalent à 2025, ce qui fait 
qu’on n’est quand même « pas si pire » si j’ose m’exprimer ainsi.  
Pour le projet de la terrasse de la bibliothèque avec le cheminement. Alors... Ce projet il vient dans 
l’ensemble de la restructuration du centre Bourg. Il s’inscrit quand même dans plan guide qui est ficelé 
depuis un certain temps, même s’il y a pas mal d’aménagement, pas mal d’évolution de ce plan guide/ 
Mais c’est quand même quelque chose qui ne vient pas de nulle part. Ce n’est pas un truc qui arrive 
comme ça comme un cheveu sur la soupe ! Les liaisons entre la mairie et la place de l’église font partie 
du plan guide et font partie du réaménagement de ce centre bourg. C’est un élément supplémentaire, 
notamment par exemple par le fait qu’on va pouvoir se garer derrière la mairie, prendre un 
cheminement qui va nous amener directement devant la mairie et qui nous permettra d’aller très 
facilement sur la place de l’église quand il y aura des manifestations. Et on voit qu’il y a beaucoup de 
moments où il y a vraiment des accumulations de personnes et de voitures sur la place de l’église et 
qui contraignent un petit peu cette place. De pouvoir dégager un petit peu les voitures vers cet élément 
arrière de la mairie, ce sera quand même beaucoup mieux pour tout le monde. Ce sera beaucoup plus 
simple plutôt que de se garer derrière plutôt que de faire tout le tour de la salle Jean Ferrat et de 
revenir… c’est vraiment embêtant, on est bien d’accord. Là ça sera beaucoup plus rapide et beaucoup 
plus intuitif. Les gens pourront plus venir se garer derrière. Et la terrasse de la bibliothèque, ce n’est 
pas quelque chose d’anodin. C’est aussi un aussi un élément qui va ajouter quelque chose d’ailleurs 
assez esthétique à la mairie de Migné-Auxances. Il y aura un apport qualitatif où on pourra faire par 
exemple des activités scolaires ou périscolaires ou faire des lectures sur la terrasse, des éléments assez 
importants de la vie de la commune. Donc, c’est un projet qui n’appelait pas en fait beaucoup de 
contradictions de la part de notre équipe, puisque ça permettait d’aller dans le sens de l’évolution du 
centre bourg. Voilà. 
 
Jean-Marc MAZIERE :  il faut quand même rappeler qu’avec un autofinancement de 174.000 €… cette 
année la SEP c’était 100.000 € mais l’an prochain c’est 227.000 € et l’année d’après c’est 228.000 € donc 
ça annonce quand même des budgets quand même extrêmement difficiles à venir. Parce que là, pour 
100.000 €, ça passe mais si on avait eu 227.000 € cette année, comment on aurait fait ?... 
l’autofinancement…0 quoi… c’est une honte ! On est une commune de 6.500 € habitants… sur un 
budget de 7 millions € d’avoir un autofinancement qui est aussi écroulé. Ce n’est pas normal ! 
 
Etienne FRAPPIER : oui… on invitera la commission finances à réfléchir sur le sujet et à travailler sur le 
budget 2027 ! 
 
Jean-Marc MAZIERE : j’ai déjà participé à un groupe de travail où j’avais fait des propositions ! 
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Benjamin COUTON : je ne vais pas ajouter beaucoup de choses à ce qu’a dit Etienne. Les projets de 
budgets suivants pour 2027, 2028, 2029, on les préparera et évidemment, il y a cet élément de la SEP 
qu’on a en tête, il faudra qu’on trouve des solutions pour conserver de l’autofinancement, en sachant 
que ce remboursement obligatoire va arriver.  
Et l’autre élément sur le procès d’intention sur le fait qu’on appliquerait tout le programme, rien que 
le programme dans ce budget alors qu’on a dit qu’on allait travailler collectivement… on est en place 
depuis un mois, il y a tout un tas de coups partis qui viennent de projets qui sont lancés de longue date. 
Des choses qui sont déjà assignées, des choses qui sont déjà en cours…  De toute façon, quelle que soit 
l’équipe qui aurait élue, même une troisième équipe… il n’aurait pas été pertinent de complétement 
bloquer tout ce qui a été construit et mis en place. C’est stérile de déconstruire des projets qui sont 
déjà mis en place ! Allons au bout des projets qui ont été mis. Nous, il y en a beaucoup où on trouve 
qu’il y a du sens, et on aura beaucoup plus, au fur et à que le temps passera, on aura de plus en plus 
de marges de manœuvre pour construire nos propres projets, etc. Et là, on s’y est engagé à plusieurs 
reprises, on travaillera avec vous. 
 
Jean-Marc MAZIERE : oui, parce que si on divise l’autofinancement 174.730 € par le montant du budget 
de fonctionnement c’est-à-dire 6.984,30 € si j’arrive bien à lire… ça fait quand même un chiffre de 
0,002… c’est-à-dire que quand même… imaginez… on n’est pas une entreprise évidemment mais 
imaginez qu’on soit une entreprise. Ça fait dégager un taux de marge de 0,002 ! 
 
[inaudible] 
 
Etienne FRAPPIER : bon… est-ce qu’il y a d’autres remarques ?  
On passe au vote ? Qui est contre ? Donc… 7 et qui s’abstient ?... adopté merci ! 
 
 
  






	Projet PV CM 27 avril 2026.pdf
	doc03548420260604125758.pdf



